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PRIX EUROPEEN DU PDE 2010 : 

NO.2 EmPloyeUrs

Remis lors de ECOMM, à Graz, du 5 au 7 mai 2010

	Objectifs
	Le prix pan-européen des PDE (PEWTA) a été créé pour récompenser les efforts visant à réduire les émissions de CO2 dans les zones urbaines par la mise en œuvre des plans de mobilité en milieu de travail. Le prix est décerné dans trois catégories: pouvoirs publics, employeurs, réseaux (zone d’activité tels que les parcs d'affaires) ou PDE interentreprises

Le prix PDE employeurs concerne les organismes publics ou privés (entreprises, collectivités locales,  administrations) qui ont mis en place un PDE pour leurs employés.

	pourquoi participer  ?
	C’est l’occasion d'être récompensé pour vos efforts en faveur d’une réduction de l’usage de la voiture en solo et de la promotion des modes alternatifs à la voiture et d'être reconnus dans toute l'Europe. Votre prix consistera en un voyage frais payés dans la ville de votre choix pour découvrir d’autres  expériences pionnières en matière de PDE, portées par une collectivité, une entreprise ou un réseau d’entreprises.  

En outre, nous offrons une bourse de 1000 Euros pour permettre au gagnant de poursuivre la mise en œuvre de nouvelles actions de son plan de mobilité.

	Criteres
	Les dossiers des candidats seront évalués par un groupe international d'experts sur la base des critères inclus dans le formulaire de demande :


1. l'engagement de l’organisation pour réduire le nombre de trajets en voiture « solo » parmi son personnel. 
2. l'approche stratégique adoptée: actions, communication, évaluation; 
3. Les résultats obtenus : l'impact sur le transfert modal; 
4. l’innovation et l’originalité 


	exigences/
conditions pour participer 
	Le prix est ouvert à tous les organismes publics ou privés.  

Chaque candidat doit remplir le formulaire de participation en anglais. En outre, les candidats sont invités à joindre une copie de leur plan d'action.



	date limite de dépot des candidatures
	Envoyez votre candidature à :

EUROCITIES
1, square de Meeûs, BE – 1000 Brussels


Ms. Melanie Leroy, Tel: +32 2 552 08 81


melanie.leroy@eurocities.eu 

Avant le : 25 janvier 2010

	historique 
	Le prix européen du PDE est organisé dans le cadre d’un partenariat entre EPOMM et COMMERCE.

 
EPOMM est la plate-forme européenne sur la gestion de la mobilité, un réseau de gouvernements dans les pays européens qui sont engagés dans la gestion de la mobilité (MM). Ils sont représentés par les ministères qui s’occuppent  de MM dans leur pays. EPOMM organise la Conférence européenne annuelle sur la gestion de la mobilité : Ecomm. 


COMMERCE est un projet européen financé par le programme Energie Intelligente Europe,  comprenant les villes de Budapest, Bucarest, Kaunas, Londres, Paris et Plovdiv. COMMERCE vise à faciliter l'adoption des PDE en Europe par la mise en place de partenariats concrets entre les acteurs des collectivités locales et les entreprises basés sur l’échange d’expériences et de savoir-faire. Le but ultime du projet COMMERCE est de réduire les émissions de CO2 dans les zones urbaines à travers la promotion des PDE. 

	remise des prix
	La remise du prix européen du PDE aura lieu lors d’une cérémonie officielle qui se déroulera à Graz le 5 mai 2010 durant la conférence  européenne sur le management de la mobilité. Le gagnant sera invité à présenter et partager son expérience lors de la conférence, et sera valorisé sur les sites web de EPOMM et de COMMERCE. 

	plus d’informations
	Pour plus d’informations, contacter :


Mr. Melanie Leroy, Tel: +32 (0) 2 552 08 81

melanie.leroy@eurocities.org 


Mr. Paul Curtis, Tel: +44 (0) 20 7934 9536

Paul.Curtis@lept-eu.org  

For more on ECOMM 2010 Graz, see www.ecomm2010.eu
For more on EPOMM and ECOMM, see: www.epomm.org
For more on COMMERCE, see www.commerce-eu.org


FORMULAIRE DE PARTICIPATION

	PRIX EUROPEEN DU PDE 2010 : 

PDE EMPLOYEURS

Merci d’envoyer vos réponses à  EUROCITIES: 

1, square de Meeûs, BE – 1000 Brussels
melanie.leroy@eurocities.eu

Date limite de dépôt : 25 janvier 2010



INFORMATIONS SUR LE CANDIDAT

	Nom de la structure
	Université Catholique de Lille (UCL)

	Caractéristiques de la structure (organisme public, privé, nombre d’employés) 
	Etablissement d’enseignement supérieur et de recherche

	Pays
	FRANCE

	ADDRESSE:

	rue 
	60 boulevard Vauban

	Code Postal ,Ville 
	59046 LILLE CEDEX

	PERSONNE 

A CONTACTER  

	Nom
	Benoît BOUREL

	Téléphone
	0320134144

	Fax
	0328384827

	Email
	benoit.bourel@icl-lille.fr 

	Site internet
	http://iddr.icl-lille.fr 


	0. PRESENTATION

Merci de donner un bref aperçu de votre PDE, depuis combien d'années est-il mis en place, y a-t-il un plan d'actions, quels sont les objectifs visés de répartition modale? 
Quelles sont vos motivations / vos raisons pour la mise en place d'un plan de mobilité (max 150 mots).

	L’Université Catholique de Lille (UCL) a décidé en septembre 2005 de mettre en place un Plan de Déplacements d’Entreprise (PDE). L’UCL est constituée de 6 facultés et 25 écoles et instituts, sur un campus situé à 15 minutes à pied du centre ville et ayant une emprise au sol de 10 hectares. Avec 21000 étudiants, 4000 employés et 30 000 visiteurs par an, c’est la plus grande université privée de France. 

Située au cœur du quartier Vauban - Esquermes, l’UCL devait faire face à un certain nombre de contraintes d’accessibilité (desserte par les transports en commun insuffisante, accès en voiture difficile, problèmes de stationnement…).

L’UCL a donc réalisé une étude préalable à la mise en place de son PDE de septembre 2005 à septembre 2006. Le premier point de l'étude a été l’inventaire des parkings et de l'accessibilité au campus. Ensuite, une enquête a permis de définir les leviers possibles pour les actions du plan de mobilité. Un plan d’actions sur 3 ans a été réalisé pour faciliter l’accès à l’Université pour tous, quel que soit le mode de déplacement, pour limiter l’usage de la voiture à un conducteur seul et pour intégrer son PDE au management des établissements.

	1. ENGAGEMENT

Merci d’indiquer le niveau moyen annuel des  investissements réalisés pour la mise en œuvre  du PDE et de décrire comment le PDE se rattache à la stratégie globale de votre organisation.

	Y a t’il un coordinateur du PDE
Un coordinateur travaille avec 2 chargés de mission développement durable pour assurer le suivi de PDE
Y a-t-il un groupe pilote ou un groupe de travail opérationnel 
Un groupe de travail regroupant des référents de quelques établissements a été constitué pour assurer le déploiement du PDE au sein du campus.
Quel est le niveau d’implication des cadres dirigeants dans le PDE ?
Les directeurs et doyens des établissements membres de l’UCL sont mobilisés et consultés pour toute action mise en place.
Quel est le niveau de coopération avec les autorités locales/régionales ou avec des consultants ?

L’UCL travaille en étroite collaboration avec le quartier Vauban-Esquermes, la Ville de LILLE, la Communauté Urbaine de Lille (LCMU), l’opérateur local de transports en commun, l’Association Droit Au Vélo, l’ADEME…


	2. OBJECTIFS

Merci de fournir les objectifs chiffrés du PDE.

	La mise en place du PDE a pour objectif d’obtenir un report modal de 15% de l’usage de la voiture particulière vers les autres modes de déplacements notamment les modes doux (marche + vélo). 

L’élaboration du plan d’actions a pour objectifs principaux de :
1. Faciliter l’accès à l’Université pour tous, quel que soit le mode de déplacement.

2. Limiter l’usage de la voiture à un conducteur seul.

3. Intégrer le Plan de Déplacements au management des établissements et prendre en compte ses objectifs dans tout projet.

Au-delà des objectifs chiffrés, le PDE sert à fédérer l’ensemble des acteurs du campus (salariés, étudiants et visiteurs) autour d’un seul et même projet fédérateur.

	3. ACTIONS

Merci de décrire les mesures mises en œuvre  par votre organisation dans le cadre du PDE (max 150 mots).

	Voici les principales actions mises en place depuis septembre 2006 pour atteindre les objectifs du PDE :

· Sensibilisation des étudiants, salariés et visiteurs aux modes alternatifs (création d’une fiche d’accessibilité à l’Université, évènements, forums, expositions, participation à la semaine européenne de la mobilité, installation de présentoirs avec les documents sur les transports, site Internet…).

· Désignation et formation de correspondants PDE dans certains établissements afin de prolonger l’action du PDE dans tous les établissements et de faire le relais avec les actions communes.

· Incitation à se déplacer en vélo (vélos de service, installation de nouveaux arceaux vélos sur voirie et dans l’enceinte des établissements, parking vélo interne sécurisé, opérations promotionnelles de marquage antivol de vélo…).

· Incitation à se déplacer à pied (aménagement de l’espace public au sein du campus avec élargissement des trottoirs, ralentisseurs et sécurisation des circulations internes).

· Encouragement à l’utilisation des transports en commun (projet de prise en charge d’une partie des abonnement transports en commun des salariés de l’Institut Catholique de Lille, mise en service de la nouvelle citadine avec un arrêt Université Catholique, système d'alerte par mail pour les perturbations Transpole et TER…).

· Optimisation de la gestion des parkings (mutualisations de certains parkings, réduction du nombre de places de stationnement avec la fermeture d’un parking,…).
· Incitation à l’auto partage (partenariat avec Lilas Autopartage : station de 2 voitures en libre-service au sein du campus, tarifs avantageux pour les salariés et étudiants de l’UCL…

	4. COMMUNICATION

Merci de décrire comment vous avez communiqué auprès du personnel, des visiteurs et de vos collaborateurs extérieurs (max 100 mots).

	La communication se décline à 3 niveaux : salariés – étudiants – public externe
Une newsletter mensuelle (PDE-Infos) est envoyée à l’ensemble des salariés et étudiants. L’UCL participe chaque année à divers évènements régionaux et nationaux : semaine de la mobilité, semaine du développement durable, Journée Annuelle du développement durable en entreprise, Journées portes ouvertes, Journée Etudiants Entreprises pour le Développement Durable, Festival des futurs viables…

De nombreux articles concernant le PDE sont diffusés dans les journaux internes des établissements. Des forums, expositions, conférences, journée interdisciplinaire de la mobilité dans les campus universitaires sont organisés chaque année. 
Régulièrement, des « éco-gestes » sont diffusés sur les écrans plasma et sites internet des établissements de l’UCL pour inciter à utiliser les transports en commun, le vélo, avoir une conduite souple...
Des associations étudiantes se mobilisent régulièrement pour promouvoir des modes de transport alternatifs à la voiture particulière (site Internet de covoiturage – création de parkings vélos – opération de marquage antivol de vélos…)

	5. EVALUATION

Merci de décrire les méthodes de suivi utilisées pour évaluer vos actions. Indiquer les problèmes rencontrés, les leçons à tirer, les indicateurs choisis, l’implication des différents acteurs, … 
Quelle est la fréquence des enquêtes sur les déplacements du personnel, quel taux de réponses obtenues, un audit du site a-t-il été réalisé ?  (max 150 mots)

	Après 3 ans d’application, le PDE de l’UCL a été évalué en 2009 pour quantifier l’impact des actions mises en place depuis 2006. Une chargée de mission développement durable a effectué un nouveau diagnostic de l’offre d’accessibilité au campus (nouveaux aménagements, lignes de bus, parkings, réseau cyclable…). Une nouvelle enquête a été soumise à l’ensemble des salariés et étudiants du campus pour déterminer les changements de lieux de résidence, de mode de transports, de perception du PDE, de contraintes… 
750 salariés et 1500 étudiants ont répondus à l’enquête. Suite à cet audit, un nouveau plan d’actions 2010-2012 a été élaboré.
Chaque année, un bilan intermédiaire des actions est effectué avec l’ensemble des référents identifiés pour se fixer de nouveaux objectifs.
Cette évaluation montre que l’implication des acteurs est assez aléatoire et qu’il reste difficile de mobiliser tout le monde.




	6. RESULTATS
Merci de fournir des éléments chiffrés sur le report modal obtenu  auprès du personnel, pour tous les modes de transport (max 100 mots).

	Un report modal des salariés « automobilistes » de 20% vers les modes doux a été quantifié. 

35 salariés ont abandonné leur voiture pour un autre moyen de transport.
La part modale des étudiants « modes doux » a augmenté de 20% entre 2006 et 2009 et on constate une baisse de la part modale de la voiture. 

10% des étudiants déclarent avoir changé de mode de déplacement.

En 2009, 73% des étudiants habitent en logement étudiant (à proximité de l’UCL) contre 58% en 2006.

48% des usagers déclarent avoir une meilleure perception de l’usage du vélo en ville.
39% déclarent que l’image qu’ils avaient de la voiture s’est dégradée. 



	7. COUTS ET BENEFICES

Merci de fournir le chiffrage des coûts/bénéfices liés au PDE. 

	L’évaluation des coûts liés au PDE est actuellement en cours.
Cependant les bénéfices liés à la mise en place de ce type de projet sont nombreux. Les partenariats avec la collectivité et les acteurs locaux sont nombreux et très enrichissants. Le PDE a permis de fédérer des salariés et étudiants de divers horizons autour d’une même conviction. 

Le PDE est un excellent outil de management pour une structure comme l’UCL.



	8. INNOVATION

Merci de préciser ce qui vous semble être particulièrement innovant dans votre démarche. 

(max 50 mots) 

	Le PDE est aujourd’hui intégré dans un programme d’actions plus global visant à intégrer les dimensions durable et responsable dans les activités de l’Université : développement de la pédagogie du développement durable, projets de recherche transdisciplinaires, incitation et accompagnement des changements de pratiques : politique d’achats, gestion des ressources, gestion des déchets, responsabilité sociale, patrimoine, mobilité. Ce programme est porté par l’Institut du Développement Durable et Responsable (IDDR). 
Enfin, le Groupe Hospitalier de l’Institut Catholique de Lille (GHICL) composé de deux établissements (l'hôpital Saint-Philibert et l'Hôpital Saint-Vincent de Paul) regroupant 2200 salariés et prenant en charge 42 000 hospitalisations par an est en train de mettre en place son propre PDE.
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ATTESTATION SUR L’HONNEUR
	Nom de l’organisme 
	Université Catholique de Lille

	Pays:
	FRANCE

	Nom de la personne à contacter responsable de la candidature :
	Benoît BOUREL

	Telephone n°:
	+33 (0)3 20 13 41 44

	Email :
	benoit.bourel@icl-lille.fr 


Madame, Monsieur, 

Dûment mandaté par l’Université Catholique de Lille, je certifie que les informations contenues dans le formulaire de participation au prix européen du PDE 2009 donnent une image sincère et fidèle du travail réalisé par l’Université Catholique de Lille
Respectueusement,

Benoît BOUREL
Directeur de l’Institut du Développement Durable et Responsable (IDDR)
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